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LA CONJURATION D'ISBRAND DAUX

i
Le recit de la conjuration par laquelle Isbrand Daux,

bourgmestre de Lausanne en 1588, voulut secouer la domination

bernoise et retablir dans notre ville le regime Savoyard,
pourrait remplir un volume entier. Aussi ne pretendons-nous

pas considerer cette affaire dans toutes ses parties, et d'ail-
leurs les faits essentiels.sont dejä connus. Nous nous attache-

rons plutöt ä quelques particularites moins etudiees jusqu'ä
presenth

*
ÜSt JJS

La ville de Lausanne souffrit economiquement d'une ma-
niere sensible de la conquete bernoise. La suppression du

culte catholique avait entraine la disparition de commerces et

d'industries qui n'avaient plus d'ecoulement, et l'isolement
dans lequel le Pays de Vaud se trouva accentua cette

-decheance. L'eloignement de la cour de Savoie contribua lui
aussi ä une diminution de l'activite economique, et le change-

ment de regime atteignit particulierement la noblesse et la

baute bourgeoisie, qui avaient beneficie des revenus inherents

aux grandes charges de la cour et aux principaux emplois

publics. Ouelques-uns trouverent une compensation daps

l'administration de la ville enrichie par les deux Largitions,
mais dans le pays, les plus hautes fonctions etant devolues ä

-des bis de famille bernois et les plus beaux revenus s'en

allant au bord de l'Aar, nombre de families vaudoises se

-trouverent au bout d'un certain temps en fächeuse situation.

1 Nous avons utilise, pour une partie tics pages qui suivent,
•des notes de MM. benjamin Dumur et Bernard de Cerenville.



Ce fut la certainement l'une des causes d'un mecontentement

partiel que l'on peut discerner deja bien avant la conjuration
d'isbrand Daux.

A ces causes economiques, d'autres vinrent s'ajouter. La.

ville de Lausanne qui avait si longtemps bataille avec les eve-

ques pour ses liberies et ses franchises les voyait peu ä peu
diminuer ou rendues illusoires par les mesures du gouverne-
ment bernois, et plusieurs en vinrent ä regretter la douceur

du regime episcopal. On sait enfin que quelques-uns restaient

secretement attaches ä l'ancienne religion, et ce fut probable-

ment le cas notamment d'isbrand Daux.
C'est ainsi que peu ä peu se forma dans l'ombre un parti

hostile qui n'attendait pour se declarer qu'une occasion pro-
pice. « Lausanne, dit M. Berthold van Muyden \ traitee en

province sujette, avait incontestablement le droit de chercher
ä reconquerir sa liberte, et Berne ayant use de ruse et de

violence pour imposer sa domination — ajoute cet historien
— il n'y avait rien de surprenant ä ce que le parti des mecon-
tents usät des memes precedes ä son egard. » Ces mecontenls
se tournaient tout naturellement vers le due de Savoie qui
n'avait jamais possede Lausanne, ä la verite, mais qui,
pendant plusieurs siecles, l'avait tenue dans sa sphere d'influence,.

comme diraient les diplomates d'aujourd'hui, et qui n'avait

jamais abdique ses pretentions sur l'ancienne cite episcopale.

On peut saisir, dans la periode troublee de 1560-1564 qui
aboutit au traite de Lausanne entre Berne et le due de

Savoie, des traces certaines de ce mecontentement. Certain

jour de juillet 1564, on trouva affiche sur la faqade de l'Ho-
tel-de-Ville un placard accusant

gneux, seigneur de Vufflens, d

le bourgmestre Franqois Sei-

e preparer la reddition de la

ville au due de Savoie. C'etait une calomnie, et par un decret

1 B. van Muyden, Pages i£histoire lausatmoise, p. 161.
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-du 2i juillet Leurs Excellences de Berne en disculperent
completement ce gentilhomme 1. Mais i! n'y avait probable-
ment pas de fumee sans feu, et cet incident doit, ä mon avis,

etre rapproche de la lutte singulierement äpre que deux ans

auparavant la ville de Lausanne avait soutenue contre noble

Sebastien Loys pour la possession du chateau de Menthon 3,

-qui, on le vit plus tard, pouvait servir ä des conjures de pied
ä terre ä la Cite. La tentative de Sebastien Loys s'eclaire

d'un jour nouveau lorsqu'on l'examine ä la lueur des faits et

gestes d'Isbrand Daux. Mais eile echoua et vingt annees se

passerent avant que le mouvement füt repris.

*
* *

C'est une figure enigmatique que celle de Sebastien Loys.
II etait le dernier fils d'Etienne Loys 3, qui fut le grand
avocat lausannois de la premiere partie du XVIe siecle, l'un
des principaux conseillers des- deux derniers eveques, et qui
mourut en 1534, peu de mois avant la debacle du regime.
Son dernier ne avait eu l'eveque Sebastien de Montfalcon

pour parrain. L'enfant avait ete eleve au College des

Innocents, ä la Cite, dont il n'etait sorti en septembre 1535 4 que

-pour recevoir le benefice d'une des chapellenies de la riche

chapelle des Martyrs Thebains fondee ä la Cathedrale par
l'eveque Aymon 3. 11 se rallia au regime bernois puisqu'il

1 A. C. V. Regutres B«. 33. Decrets romands B. 73.
- Dumur, Senechaux de Menthon, p. 58, et Chavannes, Manuaux,

•dans les M. D. R. t. I. 2C serie, p. 173.
:i Archives de la famille de Loys.
1 Archives de la famille de Loys n° -2588, et Reymond, les Eco-

Jes dans le pays de Vaud avant / 536, p. 6.
•"> Archives de Loys, quittance "du 14 janvicr 1536.
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acquit en 1543 1 des biens ecclesiastiques, mais il fit bände i
part et ne joua pas de röle dans les affaires publiques. If
devint seigneur de Denens et de Mex, epousa Jeanne Cornil-
lon, puis Marie d'Aubonne, qui lui donnerent neuf enfants 2.

Voici les noms de quatre d'entre eux : Etienne qui
epousa Esther, fille de Michel de Saint-Cierges; Jeanne, qui
fut la femme de Georges Daux, fils d'Isbrand; Susanne.-

femme d'Hugues Comte, seigneur de Mex, et Catherine-
femme de Franqois Tavel, de Vevey. Retenons ces noms,
nous les retrouverons tous 3 dans la conjuration d'IsbrancF

Daux, et si nous ne voyons pas celui de Sebastien Loys lui-

meme, c'est sans doute parce que ce dernier mourut en 1583,-

en pleine preparation du complot.
Michel de Saint-Cierges, dont la fille s'unit au fils de

Sebastien, etait lui-meme un camarade d'enfance de celui-ci.
Comme lui, il appartenait ä une importante famille bour-
geoise. Son oncle et parrain, Michel, avait ete Tun des cha-

noines de Lausanne les plus en vue 4. Son pere Jean avait ete-

bourgmestre de la ville avant et immediatement apres la

Reforme. Son adhesion au nouvel ordre de choses n'etait pas-

douteux : entre de bonne heure au conseil de ville, Michel de-

Saint-Cierges avait ete etabli boursier en 1563, maisonneur

en 1566, et eleve enfin le 7 septembre 157B ä la dignite de

' A. C. V. Registres Bk. 2, achat de l'office de la marugleric.
Un acte de 1549 le montrc amodiateur general des biens du cha-
pitre. (Archives de Loys n° 1403).

- Genealogie manuscrite de la famille de Loys.
3 Iitienne ne parait pas avoir joue personnellement de role dans

la conspiration ; du moins ne fut-il pas inquidte. Un acte de 1583
le montre en conflit avec ses beaux-freres au sujet de l'heritage
paternel. (Archives de Loys n° 170.)

* Reymond, Dignitaires de PEglise de Lausanne, p. 438. Les-
de Saint-Cierges remontent a Perronet, qui etait notaire ä Lausanne
en 1359.



bourgmestre de la ville1. II avait epouse Etienne Frangois,
dont le neveu Jerome fut plus tard arrete comme complice
dans la conjuration, mais put faire admettre son innocence ".

A Sebastien Loys, ä Michel de Saint-Cierges s'ajoute un

troisieme ami d'enfance, isbrand Daux, et c'est lui qui main-

tenant va retenir notre attention.

J»:

Les Daux etaient une ancienne famille bourgeoise de

Lausanne qui apparait dans la premiere moitie du XIVe siecle

dejä. Anselme d'Auz ou de Alpibus est qualifie en 1330
d'advocatus et habitant de Lausanne 3, ce que Ton a traduit
par avoue, mais pourrait etre simplement avocat. Mermet
d'Auz, qui est peut-etre son fils, possede en 1352 une maison
ä la Palud 4, ä l'entree de la rue de la Madeleine, dans le quartier

meme oü des generations de Daux se succederont. Gi-
rard, fils de Mermet, est en 1380 environ un notaire influent
de Lausanne en meme temps que l'un des familiers de l'eve-

que Gui de Prangins Jaquet, fils de Girard, recueillit son

etude de notaire; son testament, de J457 ts, releve les grands
services qu'il avait rendus ä l'Eglise et ä l'eveque Georges

de Saluces. T.ouis, fils de Jaquet, est en meme temps son col-

laborateur; il fonctionne aussi comme secretaire du chapitre

et on le soupgonne d'etre l'auteur de la Chronique de Mou-

1 Manuaux du Conseil de ville et chronique de la famille de Loys.
2 Son journal a etd publie dans 1'Indicateur d'histoire suisse,

en 1870.
3 A. V. L. Rep. Montheron, nos 82 et 83.
4 A. C. V. Serie C VI, Chapitre.
5 A. V. L. Rep. Montheron, n° 62. Ces archives possedent de

lui un important registre de minutes de 1383.
15 A. C. V. Notaires. Minutaire J. Arthod, p. 90.
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den 1, l'une des rares annales lausannoises que Ton possede;
Louis fut le pere de Jean, qui ne joua aueun role politique,
mais fit un assez bon mariage en epousant Madeleine de

Monthey 2, qui lui apporta la mavorie de Crissier, fief noble

au moyen duquel ce fils de notaire entra dans la noblesse.

Tean fut le pere d^ notre Isbrand Daux.

Mais il y avait eu dejä un autre Isbrand Daux. Celui-ci
etait fils d'un Jaquet dit le jeune et cousin de Louis. On le

trouve mentionne en 1484 dans un partage de famille 3. II
etait hotelier de kon etat et sa taverne se trouvait sur la

Palud, ä peu pres oü est aujourd'hui, ä cote du « Raisin », un
magasin de confections 4. Le metier etait bon et pour le

mieux entretenir Isbrand Daux mettait son vin au frais dans

une des caves de la maison de ville 3. Sa taverne, bien acha-

landee, attirait beaueoup de clients, et Ton y parlait fort
politique. C'etait apr^s l'union des deux villes, de la Ville infe-
rieure et de la Cite. II v avait desaccord entre les deux parties.

Les gens de la Palud trouvaient que ceux de la Cite pe-

saient trop sur les decisions communales, tandis qu'ä la Cite,

les amis de leveque et des chanoines se plaignaient de ce que

les droits de ces derniers n'etaient pas respectes. La tension

devint si forte qu'en 1495 le parti de la Ville inferieure que

l'on nommerait aujourd'hui le parti radical fit table rase aux

1 Reymond, Dignitaires de PEgUse de Lausanne, p. 373.
- De Montet, Dictionnaire des Genevois et des Vaudois, I. p. 226.

La filiation Louis-Jean-Isbrand est attestde par A. V. L. Registres
C 247, p. 319.

A. V. L. Rep. Montheron. n° 281.
1 A. V. L. Registres C. 247, fo. 314 et C. 241. fo. 288. A. C. V.

Terriers, Lausanne n° 84.

Reymond, Les Hotels-de-vilk de Lausanne, p. 280.
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elections du conseil sortant de charge, juge trop modere. II
donna ä la commune une administration nouvelle ä la tete de

laquelle il plaga comme syndics Henri Gubet et l'aubergiste
Isbrand Daux 1. Mais la ferveur populaire est changeante.
Les elections de 1496 ramenerent le parti conservateur au

pouvoir et, pendant les dix-huit annees qui suivirent, Isbrand
demeura exclu du Conseil. II eut la douleur de voir son ami
Gubet execute ensuite de sentence judiciaire 2 pour attentat,
-dans des circonstances restees obscures, contre l'autorite de

l'eveque; le chalet que le condamne possedait au Jorat fut
-confisque et revint plus tard a la ville; c'est notre « Chalet-a-

Gobet ». Tout ceci nous explique pourquoi, lorsqu'en 1514
Isbrand Daux rentra au Conseil, ce fut pour y faire pendant
-douze ans une opposition acharnee a la souverainete de

l'eveque. II travaillait en 1518 ä etablir ä Lausanne l'autorite
du due de Savoie quand son parent Jean Daux vint le prier
de tenir son nouveau ne sur les fonts baptismaux, et c'est

ainsi qu'un second Isbrand apparut ä l'horizon lausannois.

Le premier mourut peu apres, en 1526, sans enfant, et sa

veuve apporta ä un second mari la taverne de la Palud qui

devint plus tard l'une des maisons Bergier.

*
* *

Le second Isbrand Daux avait dix-huit ans environ, au

moment de la conquete bernoise. Nous ignorons oü il fit ses

etudes. Pas plus que ceux de Sebastien Loys et de Michel de

Saint-Cierges, son nom n'est mentionne parmi ceux des

compagnons de la noble abbaye des enfants de Lausanne qui
troubla singulierement la ville par ses debordements. S'il en

fit partie, il demeura a l'arriere plan. Jean Daux lui-meme,

1 Cf. Dictionnaire historique du canton de Vaud, Lausanne, 1. II.
- Ch. Vuillermet, Notes historiques sur Lausanne, p. 53.
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pere, ne prit part ä aucune des manifestations politique^

de cette epoque agitee. Simple indifference, peut-etre. Cepen-
dant, retenons ceci. Lorsqu'eut lieu en 1543 la devolution des
biens ecclesiastiques, on trouve parmi les acquereurs presque
tous ceux qui portaient un nom ä Lausanne : ceux de Jean et
d'lsbrand Daux manquent ä la liste. Degoüt des biens de ce
monde? Impuissance financiere? Scrupule religieux? S'il
nous fallait choisir, nous inclinerions plutöt vers ce dernier
motif, et nous considererions volontiers Jean Daux et son
fils comme des resignes plutöt que comme des rallies. Fait
aussi curieux, Isbrand, qui tenait encore en 1547 1 la maison

paternelle situee, comme nous le verrons plus loin, ä Tangle
occidental des rues de la Palud et de la Madeleine, vend ce

batiment et se retire ä Crissier. II est absent de Lausanne en

1547, au moment oft un commissaire renovateur enregistre
sa maison, mouvante du chapitre, et pendant plus de trente
ans il ne joue en ville aticun role. Get eloignement absolu

pourrait s'expiiquer par un sejour ä l'etranger, mais nous

n'avons ä ce sujet aucun indice, et comme Isbrand Daux

emporta plus tard en Savoie ses titres et ses papiers, il est

pen probable que nous arrivions ä faire la lumiere sur ce

point.
Nous savons seulement qu'Isbrand Daux dut se marier

vers 1550. avec une fille d'Avme de Prez, seigneur de Corcel-

les-le-Jorat, de Corsier et de Morlens 2, et qu'il en eut deux

enfants, Georges et une fille, laquelle epousa Daniel Qui-

1 A. V. L. Registres C. 247 p. 319 : Reconnaissance de Provide
Isbrand, Iiis de feu Jehan Daulx fils de Louis Daulx, citoyen et
notaire do Lausanne; — absent (le 28 avril 1547) et remplacf: par
le notaire Georges de Nescbel, — des biens pr^ccklemment recon-
nus par Girard Romanel, puis par Jean, batard d'Antoine Soutey.
et ensuite par Girard Daulx, puis par Jehan Daulx.

2 Gdnealogie de la maison de Loys.



sard T, le frere de Pierre Quisard, le celebre jurisconsulte
dont Leurs Excellences de Berne interdirent la publication
du Coutumier vattdois, qui rappelait trop inopportunement
— c'etait en 1562 2 — les libertes du Pays de Vaud d'autre-
fois. Cette rencontre d'Isbrand Daux avec Pierre Quisard ne

manque pas d'interet et complete certainement la figure du

bourgmestre de 1588. Quant aux de Prez, nous retrouve-

rons l'un des beaux-frer.es d'Isbrand, Franqois, seigneur de

Morlens, au nombre des conjures.
I-a premiere fois qu'il est question d'Isbrand Daux dans le

Manual du Conseil de Lausanne, c'est en 1564, le 22 fe-
vrier. En sa qualite de mayor de Crissier, il avait condamne
des bourgeois de Lausanne ä Tarnende, et la ville lui en con-
testait le droit. En 1567 3, LL. EE. lui infeodent la cin-

quieme partie du grand dime de Crissier, puis en 1575 1 elles

lui vendent encore les revenus de la prebende capitulaire et

de la cure de .Crissier, cela, explique Tacte, aux fins d'assurer
ä Isbrand Daux des revenus fonciers suffisants pour justifier
de sa part un hommage noble. Le mayor de Crissier est done,

ä cette epoque, en bons termes avec le gouvernement.
Isbrand Daux etait, en outre, coseigneur de Prilly. Son

ami Sebastien Loys avait tenu de son frere Ferrand cette

s'eigneurie acquise des Gimel. Mais lui-meme et son neveu

Isbrand de Crousaz — celui-lä meme, fils de sa sceur, qui le

trahira plus tard — avaient sur cette possession des droits

qu'ils firent prevaloir en 1573 5. II y eut proces, mais le

' A C. V. Discussion des biens d'Isbrand Daux et gcnealogie-
des Quisard, seigneurs de Crans.

"2 A. C. V. Registres Bf n° 1. Dictionnairt historique du canton de

Vaud, art. Coutumes. t. I p. 531.
3 et * A. C. V. Registres Ba 33. Decrets romands, C. p., 292, et

Dictionnaire, art. Crissier, t. I, p. 566.
5 Dictionnaire (ancien) de Marlignicr et de Crousaz, art. Prilly-

p. 770.



conflit se termina par un mariage, puisque c'est le 31 aoüt
IS72 1

Que Jeanne Loys, fille de Sebastien, passa contrat
matrimonial avec George Daux, le fils d'Isbrand.

Tel est l'entourage de l'homme que nous allons voir, de

1582 ä 1588, au premier rang sur la scene lausannoise.

II

Ce n'est que fort tard qu'Isbrand Daux entra au Conseil
de ville de Lausanne. II parait — les proces-verbaux
d'election manquent — n'y etre entre qu'aux elections du
8 septembre 1581, et c'est ä la seance du jeudi 19 octobre
158T 2 que N. Isbrand Daux, mayor de Crissier, apparait
pour la premiere fois au Conseil des XXIV, II n'y est

pas tres regulier au debut, n'assistant guere qu'ä une

seance sur trois ou quatre; en 1582, il est absent en

mai et juin, en septembre, en novembre; en 1583, en
septembre et en octobre; ce n'est qu'ä partir du mois de decem-

bre 1583 que nous le voyons suivre assidüment les

reunions du Conseil. Ce dernier detail a son importance.
Li'apres le chroniqueur bernois Stettler 3, qui ecrivait en

1627 et pouvait par consequent etre au courant de 1'affaire

par le menu, Isbrand Daux etait depuis six ans — au

moment de son arrestation — ä la solde du due de Savoie.

Cela nous reporte precisement aux annees 1582 et 1583.

Nous pourrions presque en deduire que le futur bourgmes-

tre n'etait entre au Conseil de Lausanne que pour faire

beneficier le due de Savoie de son influence, et qu'il devint

d'autant plus assidu qu'il avait davantage besoin de nouer

1 Archives de la famille de Loys n° 1338.
2 Nous suivons ici les Manuaux du Conseil de ville et les Comp-

tes pour tous les faits qui n'ont pas d'autre indication de source.
3 Stettler. Chronique, p. 388-390 de l'ddition de 1627.
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des intelligences autour de lui. Avait-il ä ce moment un
plan arrete? Le bourgmestre Michel de Saint-Cierges
etait-il deja son complice? Que faisait Sebastien Loys
alois au declin de sa vie? C'est ce qu'il n'est pas possible
de preciser, parce que les recherches faites jusqu'ici aux
archives de Turin sont restees sans resultat.

Des le debut, Isbrand Daux prend au Conseil une place
importante. Dans la liste des presents, il figure presque
en tete. Le 12 janvier 1582, le Conseil des LX decida

d'envoyer k Berne une ambassade pour discuter des

droits de la ville, notamment sur les cours d'eau, les char-
rieres et les chemins; il designa ä cet effet le mayor
de Crissier qu'assisteraient Claude Secretan et Jean Sei-

gneux. Le Ier fevrier, Isbrand Daux rapporta au Conseil

que Mgr le baillif Augsbourger avait ete « joyeux » de

cette designation.
L'assiduite du nouveau conseiller aux seances de 1583,

aussi bien que ses capacites, le designerent le 7 septembre
de cette annee pour remplir les fonctions de boursier, les

plus importantes apres Celles de bourgmestre, et le bourgmestre

n'etait autre que Michel de Saint-Cierges. Bientöt
celui-ci s'efface devant lui. Dejä le 17 novembre 1584, le

boursier Daux preside ä sa place une seance des Deux-
Cents. Son ami lui cede enfin officiellement, le 5 septembre

1585, la direction de la ville, et quoiqu'Isbrand ne düt

entrer en fonctions que le Ier octobre, c'est lui qui des le

26 aoüt preside les seances du Conseil des XXIV. Quoique

n'etant plus bourgmestre, Michel assiste regulierement aux

seances, et cela ne fait que mieux souligner sa volonte de

reconnaitre Isbrand comme chef de la conspiration qui se

prepare dans l'ombre.

3 II mourut vers le 10 fevrier 1583.
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*
*

Entre le Ier octobre 1585 en charge de bourgmestre,
Isbrand Daux s'occupe avec soin, on doit le reconnaitre, de

la besogne ordinaire qui lui incombe. S'il se decharge le

18 novembre sur Jean Rosset de l'examen des comptes, c'est

qu'il s'agissait de ceux-lä memes qu'il avait ä rendre comme
boursier. Mais il invoque aussi qu'il « est trop occupe par
d'autres affaires du publicq ». A l'ordinaire, il veille avec

diligence ä l'expedition des affaires, concilie les plai-
deurs, visite les domaines communaux, etc.

T1 s'occupe d'autre chose encore. Le 28 octobre 1586,
Mesieurs du Conseil « laissent a la discretion de M. le

bourgmeister commander aux srs qu'il trouvera capable

pour favre compagnie aux srs estrangers allans et

venans ». Le 16 juin suivant, on decide que Messieurs du

Omseil n'accompagneront que les « srs du Conseil de nos

souverains srs de Berne » et que Ton se bornera ä offrir
du vin d'honneur aux etrangers que M. le bourgmestre

designera. Evidemment, Isbrand Daux tient ä voir au

passage les etrangers qui lui conviennent, sans qu'il y ait

aux ecoutes des oreilles indiscretes.

Yoici qui est plus serieux. Le 14 decembrei585 : « Möns,
le bourgmeister n. Isbrand Daulx, n. Michel de Saint-Cier-

ges, ancien bourgmeister et n. Pierre Loys, sr de Marnant,
sont commis parier a Monsr Beufz pour la translation du

plaict general, soient encore toutes ordonnances du publicq
et aussi toutes actestations de la coustume est estre reduicte

en ung livre ». II ne semble pas que M. le ministre Beufz

ait accepte de se charger de ce travail, car le 16 mars 1587,

1 Manual du Conseil — Pour plus de details A. C. V. Regisires
H a 33. Decrets romands D 225.
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le Conseil chargea une commission presidee par Isbrand
Daux d'examiner dans le detail article par article les droits
de la ville. Dans ce but, le 15 mai, les membres du Conseil

des LX furent invites ä reconnaitre tous les droits et

litres qu'ils connaissaient en faveur de la ville, et Ton

xetira an secretaire Pivard et au secretaire Substitut Gui-
baud tous les titres qu'ils avaient afin de les deposer dans

la « crotte » de la ville, ä la disposition du bourgmestre et

de la commission.

Isbrand Daux tenait a avoir tous ces titres a sa portee,
afin d'en pouvoir tirer parti en cas de besoin contre le

regime bernois. C'est ainsi que, dans la seance du 28 mars
1587, il rappelle les franchises qu'avait la ville au temps
des eveques en matiere d'arrestation de criminels. En

1586, le 14 octobre, au cours d'une alerte, il proteste aupres
du bailli contre l'emploi par ce dernier de Lausannois pour
la garde du chateau.

Ce dernier incident est interessant. Berne etait inquiete
des projets du due de Savoie contre Geneve et le Pays de

"Vaud qui etaient sans doute venus aux oreilles de ses

espions. La guerre avait deja paru imminente en fevrier
1586, et ä la demande de LL. EE. le Conseil ordonna le 7

aux bannerets d'etablir les röles eventuels des soldats,

nomma le bourgmestre capitaine de ville avec Pierre Loys,

seigneur de Marnand, pour lieutenant. Une nouvelle alerte

se produisit en ete : le 25 aoüt, le bailli donna 1'ordre au

bourgmestre de faire visiter les armes, et une monstre des

arquebusiers eut lieu le 6 septembre.

Rien n'eclata pourtant, quoiqu'en octobre la situation

devint plus inquietante. Le 8, le conseil de ville interdit le

port d'arquebuses la nuit. Le 13, « est ordonne cause de

guerre, tuessrs du Conseil estre assemblez tous les iours a

cinq heures du mattin pour aviser a ce que sera requis. Les



portiers doibvent remettre les clefs des portes estant ser-
rees aux srs banderets. Le maisonneur pourvoira toutes les

tours de munitions. Estre faict toutes les nuicts garde par
la ville de six homines ». Enfin, le proces-verbal de la

seance du lendemain 14 octobre s'exprime en ces termes :

« Est ordonne a Monsr le bourgmeister lieu et demeure

au chasteau de Menthon.
» Est ordonne ne permettre les subjects de la ville estre

colloquez en garde pour le chasteau, iceux d'aultant est

requis en servir pour la garde de la ville. »

C'est ä ce dernier propos que le bourgmestre fit part ait
Conseil qu'il avait demande au bailli « de n'enroller ni col-

loquer pour la garde du chasteau les subjects et ressortis-
sants dc la ville, ains en prendre en ceux de Lavaux ». Sur
quoi le bailli avait repondu qu'il en prendrait moitie en

ville, moitie ä Lavaux. La decision du Conseil est une
protestation contre cette replique. Que signifie l'ordre donne

au bourgmestre de resider au chateau de Menthon?

Commentant cette decision du 14 octobre 1586, M.
Benjamin Dumur estiine qu'en se faisant adjuger pour
demeure le chateau de Menthon, Isbrand Daux visait de ja
ä avoir un pied ä terre ä la Cite d'oii il pourrait facilement

preparer un coup de main sur le chateau du bailli et s'em-

parer de la personne du representant de Leurs Excellences.

La chose est fort possible et Ton peut sc demander si le

due de Savoie et le bourgmestre n'avaient pas dejä convcnu

d'un coup de main qui aurait ete commis a ce moment

nieme, et que l'importance des precautions militaires ber-

noises aurait seule fait ajourner. Quoi qu'il en soit, la

guerre n'eclata pas, et Isbrand Daux ne put, par sa propre
faute, user longtemps du chateau de Menthon. En effet, le

1 15. Dumur, les Sinechaux de Lausanne., p. 57.
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5 janvier 1587, veille des Rois, le bourgmestre avait reuni

autour de lui sa famille, ses amis, ses complices probable-

ment, et Ton avait mene autour de la table vie si joyeuse

et si turbulente qu'a 3 heures du matin, le feu prit au

chateau et l'incendia completement. On ne rechercha point
les auteurs du sinistre, dont la ville supporta tous les frais,
mais Isbrand Daux dut vraisemblablement modifier ses

batteries.

£

C'est le 16 mars 1587 que le Conseil avait charge une
commission d'examiner et de reunir les droits de la ville.
Cette commission etait formee du bourgmestre, du bour-
sier Bourgeois, de Loys de Marnand, et des banderets
Claude d'Ulens et E. Fillion. Que s'y decida-t-il? Nous ne

savons. II est probable qu'elle ne donna pas toute satisfaction

ä Isbrand Daux, et c'est sans doute sur sa proposition

que trois semaines plus tard, le 7 avril, le Conseil
des XXIV prit une nouvelle decision : « Mardy prochain

soyt establi conseil pour vouloir assemblee secrette pour
traicter daulvantage affayres et negoces du publicq plus

urgent, selon que par la prudence de nos srs sera convoquez
comme plus propre et proufitable au publicq ».

Cette assemblee secrete, ou conseil estroit, fut formee du

bourgmestre Isbrand Daux,- de Michel de Saint-Cierges,
Tancien bourgmestre, du boursier Pierre Bourgeois, du

iuge Jean Goumoens — qui mourut peu apres — de Jean

Rosset, de Jean-Baptiste Loys, seigneur de Cheseaux, de

Pierre Blecheret, des banderets Claude d'lllens (Bourg),
A. Bergier (Palud), Sebastien Roche (Saint-Laurent),
Fillion (Cite) et de n. Pierre Loys, seigneur de Marnand,

faisant fonction de banneret pour le quartier du Pont. On

ue peut guere douter que le bourgmestre fut l'instigateur



de cette mesure, mais comme quatre membres seulemcnt
de la commission prirent une part connue ä la conjuration,

et que ce fut Tun des commissaires Jean Rosset qui
remplaca Isbrand Daux ä la tete de la ville, — on peut se

demander si le Conseil n'etait pas un peu inquiet et ne-

craignait pas de laisser toute puissance au syndic.
Cependant, le 3 septembre 1587, les Deux-Cents con-

firmaient Isbrand Daux dans ses fonctions et nommaient
son fils Georges grossaultier; le 30 decembre suivant.
Michel de Saint-Cierges etait nomme capitaine de ville.
avec son gendre Eticnne Loys comme lieutenant et Guil-
laume d'Ulens, frere de Claude et chätelain de Saint-Sul-
pice, comme sergent. On voit par !ä que les principaux
postes de la ville etaient aux mains des conjures.

En fait, la conspiration groupe autour d'Isbrand Daux
et de Michel de Saint-Cierges leurs principaux parents :

Georges Daux, fils d'Isbrand; ses deux beaux-freres Hu-
gues Comte, seigneur de Mex, et Frangois Tavel de

Yevey; ses deux cousins Claude et Frangois Paris, le

premier membre du Conseil de ville et receveur de Saint-

Frangois; d'autres parents, Frangois de Prez, seigneur de

Morlens; Guillaume et Claude d'Ulens et Jerome Frangois.
Puis venaient d'autres gentilshommes : Ferdinand Bou-

vier, lieutenant baillival de Chillon et receveur de l'höpitar
de Villeneuve; Frangois de Dortans, seigneur de Bercher..

et d'autres sur les norns desquels on fit le silence. Enfin

une douzaine de bourgeois et d'habitants de Lausanne, dont

les plus connus sont les freres Claude et Loys Espaulaz, et

l'ancien banneret Pierre Tronchet, qui tenait l'auberge de-

l'Ange au bas de Bourg.
Les deux freres Espaulaz etaient Savoyards,

originales d'Hermenges, mais fixes depuis plusieurs annees ä

Lausanne. Loys possedait trois maisons ä la rue du Pont.



— 59 —

dont l'ancien hotel de ville. C'etaient des merciers aises et

influents, mais ils etaient un peu suspects. Loys avait ete,
fen mars 1585, implique dans une affaire de faux; l'annee

suivante, en mai, il avait ete emprisonne, ainsi que sa

femme, pour avoir insülte et frappe le Als du boursier

Bourgeois qui lui reclamait paiement d'une dette a la ville
et avoir « use » de propos indecents. On voit d'ailleurs, par
d'autres poursuites, qu'il en prenait volontiers ä sa guise

avec ses creanciers.

Le commerce qu'avait les deux freres les obligeait d'al-
ler souvent dans le Chablais. On s'en defiait. Le 11 octobre

1586, au moment de l'alerte dont nous avons parle, le Con-

seil leur avait ordonne de ne pas s'absenter plus de vingt-
quatre heures sans permission et de faire rentrer immedia-

tement le vin qu'ils avaient en Savoie. Les soupcons
n'etaient que trop fondes. Les Espaulaz etaient de precieux
intermediaires entre Isbrand Daux et les agents du due de

Savoie.

(A suivre.) Maxime REYMOND.

LES ARBRES DE LA LIBERIE'
une Election contestee

L'arbre de la liberte d'Epalinges scie.

Lausanne, le Ier juillet 1799.

Au citoyen prefet national,

Citoyen,

L'agent national d'Epalinges vient de m'informer que

l'arbre de la liberte plante sur la place d'exercice de cette

commune lors de la prestation du serment civique le

1 Voir pages 152, 269 (annee 1915)
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